
                      
 

                            
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 MARS 2026 

 

Le quorum étant atteint (présents et pouvoirs), l’Assemblée Générale des membres peut 

valablement se dérouler. La séance est ouverte à 18h10. 

Le bureau par la voix du président remercie pour leur présence les membres et sympathisants de 

l’association. 

   

 

 I – LE RAPPORT MORAL  

Il est rappelé la carte de visite de l’association.  

L’école primaire, base de l’association, grâce à ses trente élèves par classe et son duo 

d’enseignants en maternelle, s’avère performante et présente un taux de réussite de 100% au 

certificat d’études primaires en 2025. L’association a fêté les 20 ans de l’école en mai 2025. Un 

nouveau directeur a pris ses fonctions en septembre 2025. La formation continue des institutrices 

et instituteurs a été assurée cette année encore. 

Le parrainage recentré jusqu’au Baccalauréat s’est poursuivi, tout comme le fait d’équiper d’un vélo 

chaque filleul grâce au soutien des marraines et parrains. Un nouvel établissement plus proche de 

Miary est testé par les dix élèves de sixième. Une expérimentation a été lancée dans l’un des 

établissements en proposant le déjeuner à la cantine pour les filleuls.  

Le jardin pédagogique a permis aux enfants de cultiver des légumes tout en disposant de cours 

agronomiques délivré par Jean Claude, ancien élève de l’école et ancien filleul du parrainage. La 

production est auto-consommée à la cantine contribuant à la diversification alimentaire. Ce 

programme est facilité par le partenariat noué en 2023 avec la société Parera et renouvelé pour 

trois ans. Au repas quotidien à la cantine s’est ajoutée depuis septembre 2024 une collation qui 

permet de nourrir les enfants avant le début des enseignements. Durant l’année 2025, un travail a 

été menée bénévolement par une diététicienne de Lapeyrouse Fossat pour imaginer la 

diversification alimentaire et l’apport de plus de protéines. Ce travail doit être validé sur place lors 

du prochain voyage. La cuisine de la cantine a été améliorée avec le partenariat de l’association 

ADES dans le but de réduire la consommation de bois.  

Les activités autour de la santé bucco-dentaire et ophtalmique des enfants ont été poursuivies en 

s’appuyant sur les partenariats locaux.  

L’association est forte de 159 membres actifs au 31/12/2025.  

Les événements en France de l’année pour contribuer au financement de l’activité à Madagascar 

ont été, outre l’AG de mars, , une guinguette en juin, un loto en septembre, une pièce de théâtre 

en novembre et une vente de vin en décembre.  



 

        II- LE RAPPORT FINANCIER  

Le montant des ressources est de 32 423,64 € et celui des dépenses de 30 006,35 €  

Les coûts administratifs et de communication s’élèvent à 1%. 

Ces chiffres font apparaître un résultat positif de 2 417,29 €. Ce résultat nous ramène à l’équilibre ; 

avec un bénéfice de 7,45% de nos revenus, nous sécurisons les finances de l’association après 

une année de déficit en 2024 (environ 1500€) ; cela nous permet d’aborder les perspectives 2026 

favorablement, notamment l’idée d’organiser une nouvelle classe de découverte. 

 

  III-  VOTES ET APPROBATIONS  

Le rapport moral et le rapport financier sont adoptés à l’unanimité. L’assemblée générale des 

membres donne quitus aux dirigeants pour la gestion 2025. 

L’augmentation du montant de la cotisation annuelle de 35 à 40€ est adopté à l’unanimité. 

 

 IV- RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

        L’équipe candidate est élue à l’unanimité : 

 

V-  PREVISIONNEL 2026 

- La formation des enseignants se poursuit. Une étude de la faisabilité de digitaliser l’école est 

lancée. 

- une nouvelle classe de découverte pour les élèves de CM1 et de CM2 est envisagée. 

- Le développement du jardin scolaire et du programme alimentaire reste une priorité. Un travail 

sur le séchage des légumes et une réflexion sur l’apport d’œufs sont à l’étude. Une amélioration du suivi 

de la cantine est envisagée avec Jean Claude. 

- Concernant le parrainage, nous allons vérifier la pertinence du choix du nouvel établissement et 

tenté de systématiser la restauration collective du midi pour les filleuls, quitte à recourir à la cantine de 

l’école primaire, grâce aux vélos remis aux filleuls. 

- Suivi de la santé des enfants scolarisés  



- La rénovation des latrines de l’école est à l’ordre du jour.   
 
Pour contribuer au financement, outre la pérennisation des partenariats, seront organisés un thé 
dansant, une guinguette de Baobab, un loto, une soirée théâtre et peut-être une vente de vin. 

 

VI- BUDGET PREVISIONNEL 2026 : 33 150 €  

Le budget prévisionnel est établi pour faire face aux engagements et atteindre les objectifs fixés. 

 Les ressources envisagées s’appuient raisonnablement sur les recettes des exercices 

 antérieurs, la poursuite du partenariat avec les entreprises Parera et Sprint et la reconduction 

de la subvention demandée à la Mairie de Lapeyrouse Fossat. 

   

            Lapeyrouse-Fossat le 22 mars 2026 

      

           Christophe DEHAESE 

 

            Président 

   

 


